
INSCRIPTION AUX COURS 2010 
 

A adresser à :    LIETARD Henri-Paul 
 Pour le   Rue Castiau, 1 

31.12.2009   7600 PERUWELZ   Tél : 0496/08 12 55 
 
Nom :………………………………………………….. 
 

Prénom :……………………………………………….. 
 

Adresse :………………………………………………. 
 

N° Postal : ……………….Localité :………………….. 
 

N° Affiliation : ……………… N° Club : ……………... 
 

Téléphone : …………………...Portable : ……………... 
 

S’inscrit pour la formation de :  � Candidat arbitre club 
      (09.01.2010 de 9h00 à 12h00) 

� Candidat juge-arbitre club 
(09.01 / 16.01.2010 de 9h00 à 12h00) 

� Candidat juge-arbitre Régional 
(09.01 / 16.01 / 23.01 / 30.01.2010 de 9h00 à 12h00) 

 

S’inscrit pour l’examen de :   � Arbitre club 
  (le 06/02/2010 de 9h00 à 12h00) � Juge-arbitre club 
           � Juge-arbitre régional 
 
      Signature, 
 
 
 
 
NOTE 
 
Le candidat arbitre club suit le cours des « règles du jeu ». 
Le candidat juge-arbitre club suit les cours de « règles du jeu » et d’ « interclubs » 
Le candidat juge-arbitre régional suit les cours de « règles du jeu », « interclubs », « tableaux » et 
« administration ». 
Tout candidat peut présenter l’ensemble des examens et donc devenir à la fois  arbitre club, juge-arbitre 
club et/ou juge-arbitre régional.  Son(ses) titre(s) sera(ont) fonction de ses résultats à l’examen. 
 
L’inscription aux cours et examens est gratuite. 
 
L’affilié(e) ou l’Officiel qui désire participer à l’un et/ou l’autre cours pour parfaire ses connaissances est 
le(la) bienvenu(e) 
 
 
 
La Commission d’Arbitrage Hainaut 


